
Association de Sauvegarde et  de 
Valorisat ion du Pat r imoine en Val  de S ienne  

Deux églises sont proposées 

à la visite commentée dans 

le cadre de la journée du 

dimanche 21 juin après-midi: 

Le Tanu et La Lande-d'Airou. 

La 1ère est un édifice d'ori-

gine romane ayant conservé 

malgré les grands travaux du 

milieu 19e siècle de nom-

breux éléments de cette 

période romane et notam-

ment l'abside arrondie au 

chevet de l'église. C’est sur 

ce point exceptionnel en val 

de Sienne. Le groupe ira 

ensuite visiter l'église, proté-

gée au titre d’un classement 

Monument historique, de La 

Lande-d'Airou. Elle se dis-

tingue par une édification de 

la toute fin du 15e siècle et 

elle est entièrement voûtée 

de pierre sur croisées 

d'ogives. Cette église bâtie 

aux côtés du château, du 

presbytère du 18e, est dispo-

sée dans un cadre environ-

nemental de bocage ayant 

pour fond d'écrin les vestiges 

de la forêt et la proximité de 

prairies humides des bords 

d’Airou.  

Début de la visite à 14h30 à 

l'église du Tanu. Déplace-

ment en voitures particu-

lières.  
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disponibles à l’office de tou-

risme de Villedieu ou au 

syndicat d’initiative de Ga-

vray. Il n’y aura pas excep-

tionnellement cette année 

de chevaux, ni d’attelages. A 

moins que quelqu’un nous 

fasse la surprise de s’enga-

ger à proposer une randon-

née, équestre, ce qui serait 

forcément bienvenu. Nous 

serons accueillis l’après-midi 

au moulin Guériant, chez 

MM Hervy.  
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RA N D O N N É E S  
IN TE RCO M MUN AUTA IRE S  :  SA IN TE -

CÉ CILE  28  J UIN  2015  

Ju in  2015 

Rendez-vous cette année à 

Sainte-Cécile où nous serons 

aidés par les bénévoles de 

l’association locale 

« SCAL » (Sainte Cécile Ani-

mations Loisirs). Les dé-

pliants pour s’inscrire, sont 

 Ce sera la 12 e 

édition !  Un ren-

dez-vous à ne pas 

manquer  sur 

notre territoire du 

val de Sienne !  

Photo Gautier de Guériant 

en plein hiver. 
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FACTUM  P O U R  FRA N ÇO IS  D E  B I LLE HE UST ,  
SIE U R  D E  SA IN T  MA RTIN ,  D E  P O UR  JU STIF IE R  

D E  SE S  D RO IT S  SU R  LE S  MO UL IN S  D E   LA  
SIE U RIE  CO N T RE  L E S  SIE URS  D E  MA R SE U L  

leurs pleds pour recevoir les 

reconnaissances des droits 

dus a ses moulins, lui ont 

conteste lesdits droits et 

pretendu n’y etre obliges à 

cause des heritages qu’ils 

possdent de ladite aînesse 

aux Oliviers et comme les 

tenants de cette aînesse sont 

leurs vassaux a cause de 

ladite sieurie de Saint Aubin, 

ils forcerent dix a douze de 

ces malheureux paysans 

leurs vassaux et domestiques 

d’etre de leur parti et de con-

tester pareillement. Sur ce 

est intervenu la sentence 

dont est appel par laquelle 

les parties ont été reglees a 

ecrire touchant le charroi des 

meulles et reparations des-

dits moulins, et au regard de 

la bannalité, ils sont con-

damnes provisoirement et a 

ce moyen d’y aller moudre et 

pour les autres tenants, 

autres que ceux de ladite 

aînesse, ils sont de leur con-

sentement condamnes a 

tous les droicts  demandez. 

Les sieurs de Marseul ont 

encore oblige par force 

quelques uns de leurs vas-

saux de ladite aînesse de 

declarer qu’ils contestent 

aussi, en sorte que pre-

sentement, ils sont en tout 

32, du nombre de plus de 

300 tenants de cette aî-

nesse, un seul des autres 

au nombre de plus de 270 

ne contestent. Ayant este 

presente requête au princi-

pal, le sieur de Saint Martin 

espere montrer sommaire-

ment que tous les droits 

qu’il demande lui sont 

legitimement dus. Pour cet 

effet il a justifie les adveux 

en grand nombre rendus 

consecutivement depuis 

plus de 200 ans par les 

tenants des masures qui 

composent cette ainesse 

dans lesquels adveux 

toutes les charges en ques-

tion sont expressement 

employees. Six adjudica-

tions faites depuis 1524 

jusqu’en 1571 de la repa-

ration, charroi des meulles 

et curage des bieux des 

dits moulins, a prendre le 

prix des dites adjudications 

sur tous les vassaux gene-

ralement de la dite sieurie 

de Saint Aubin sans excep-

tion ni reclamation d’un 

seul. Plusieurs sentences 

de confiscation de la farine 

des tenants de ladite ai-

nesse pour avoir moulu 

ailleurs. Les adveux rendus 

par les proprietaires des-

dits moulins que les pos-

sesseurs de ladite sieurie 

de Saint Aubin au seigneur 

superieur dans lesquels 

toutes lesdites charges 

Factum pour François de 

Bilheust, écuyer, sieur de 

Saint Martin, intimé, contre 

Bertrand et François de Mar-

seul, écuyers, sieurs de Saint 

Aubin, et quelques autres 

particuliers, leurs vassaux, 

appelants de sentence du 

Bailly de Caen ou son lieute-

nant à Vire du 19 octobre 

1654. Il s’agit au proces du 

droit de bannalite, charroy et 

amenage des meulles, cu-

rage et entretien des bieux et 

reparation des moulins apar-

tenants audit sieur de Saint 

Martin. Les partis demeurent 

d’accord que lesdits moulins 

sont ceux de la sieurie du 

Saint Aubin, de laquelle ils 

ont este antinnement désunis 

avec tous leurs droits. La 

tenûre de cette sieurie con-

siste en 900 acres de terre, 

dont 400 composent une 

vavassorie ou ainesse roti-

riere nommée aux Oliviers. 

Tous les tenants generale-

ment des autres 500 acres 

obeissent et ont toujours 

obeis à tous les droits et di-

gnites demandees par le 

sieur de Saint Martin. Les 

tenants de ladite aînesse au 

nombre de 300 pour le moins 

sont pareillement tous obli-

gez aux memes droits par 

leurs adveux et jusque a pre-

sent un seul n’en avait pris 

defense. Neanmoins les 

sieurs de Marseul qui sont 

seigneurs de ladite sieurie de 

Saint Aubin et aussi posses-

seurs d’heritages de ladite 

aînesse, jaloux de ce que le 

sieur de Saint Martin a droit 

de les obliger de faire tenir 



Guillaume Pyron sera élu 

recteur de l’université le 22 

février 1668  « Hac die saba-

thi 22 februari anni 1688 in 

congregatione generali uni-

versatis cadomensis apud 

franciscanos circa horam 

decimam natutinam ut moris 

est habita et celebrata pro 

electione novi rectoris in 

locum magistri Guillelmi 
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«aujourd’hui 18 février 

1668 en la congrégation 

générale de l’université de 

Caen tenue dans les 

grandes écoles des facultés 

des droits à raison que le 

lieu ordinaire des congréga-

tions s’est trouvé trop petit 

pour la grande multitude des 

personnes de toutes condi-

Guillaume Pyron, homme de lettres, suite 

tions qui s’y sont trouvées, a 

été fait la lecture de la cen-

sure », « après laquelle publi-

cation et lecture, les actes 

de la dite censure et écrits y 

joints ont été mis dans le 

petit coffre de monsieur le 

recteur, pour y avoir recours 

q ua nd  i l  s e r a  b e -

soin » (archives départemen-

tales du Calvados : D 646). 

 

21 octobre 1637 Naissance de Guillaume Pyron   

Vers 1660 Professeur de rhétorique au collège des arts de Caen   

1664-1665 Doyen des arts   

1666 Professeur d’éloquence au collège Du Bois   

24 mars 1667 Nommé recteur   

18 février 1668 Discours de censure de la secrète politique des Jansénistes.   

1er octobre 1668 Maître Cally remplace Guillaume Pyron comme recteur   

Octobre 1668 
Poésie adressée à Charles François Loménie de Brienne nommé évêque de Cou-

tances 
  

19 décembre 1668 
Vers sur le choix du roi en faveur du duc de Montausier pour être gouverneur du 

dauphin. 
  

1670 Doyen des arts et professeur d’éloquence au collège Du Boys   

1671 
Recueil de poésies qui ont été couronnées sur le Puy de l’Immaculée conception de 

la vierge tenu à Caen. 
  

1672 Recteur   

28 juillet 1672 G. Pyron, recteur de l’université de Caen.   

1673 Toujours recteur   

1676 Poésie sur la mort d’Antoine Halley, ami de Huet.   

1679 Edit de rétablissement du droit canonique et civil dans les écoles   

19 février 1681 
Docteur agrégé de la faculté de droit canonique et civil, installé par l’intendant 

Claude Méliand. 
  

20 août 1684 Mort de Guillaume Pyron à l’âge de 47 ans.   

Octobre 1684 Eloge funèbre par Jean-Baptiste Malouin   

  
André Pyron, fils de Guillaume à la chaire de professeur en droit de la faculté de 

Caen 
  

1701 Mort de Jean Cavelier   

  Succession d’Antoine Cavelier à son père   

1708 
Antoine Pyron, fils d’André, prêtre, chanoine régulier de l’Ordre de Prémontré, en 

l’abbaye d’Ardennes. 
  

1709-1712 Doyen de droit civil   

1714 Mort d’André Pyron   

1744-1787 
Jean-Claude Pyron, petit fils de Guillaume, succède à son grand oncle, Antoine Le 

Cavelier,  comme imprimeur 
Inventaire 1 D 

1787 Mort de Jean-Claude Pyron. Marié D 1114 

  
Jean-Claude Pyron, qualifié d’ancien juge prieur consul et ancien échevin de la ville 

de Caen 

1 D 86 

1 D 1160 
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Pyron eloquentiae professo-

ris in collegio Sylvano dictae 

universitatis post recitatam 

ab eo orationem, audito 

etiam sacro servatis solemni-

tatibus assuetis, praedictus 

magister Guillelmo Pyron ex 

unanimi omnium concensu 

ac suffragio rector continen-

tus est sic pro tertio semes-

tri ». Transcription de made-

moiselle Lecacheux à Claude 

(dossier du chanoine Blouet). 

Il s’opposa par écrit en sep-

tembre 1673 aux thèses de 

Pierre Bonnel (Archives dé-

partementales du Calva-

dos série D 1174 : oratio 

Guillaume Pyron).  

Un tableau représentant 

Guillaume Pyron est conser-

vé à la bibliothèque de Caen. 

Cette toile en mauvais état 

de 0,80m  x 0,60m a été 

photographiée en noir et 

blanc (voir aussi Pyrrhon : 

dictionnaire biographique 

« nouvelle biographie nor-

mande d’Oursel, 4 tomes, 

1886-1912 et le catalogue 

sous le n° 27 à la biblio-

thèque de Caen ;  reproduc-

tion conservée dans le dos-

sier du chanoine Blouet, 

consacré à Guillaume Pyron 

sous la côte : 102 J 8 des 

archives départementales de 

la Manche).  

 

Œuvre : Ode française sur 

l’Immaculée conception de 

la vierge. Caen, 1663, m-4 

de 4 pp ; Lettre, éloge, latine 

adressée au duc de Montau-

sier, gouverneur du dauphin, 

1669 ;Eloge et 2 épi-

grammes au duc de Saint 

Rignan, 1672 ; Hymnus Deo 

exercituum pro Ludovico 

magno ad mosam trajectum-

que fulminante, 1673 ; Elé-

gie latine sur la mort de Moy-

sant de Brieux, 1674; Epi-

gramme latine à monsieur 

Dreux, intendant de la géné-

ralité de Caen, 1675 ; Car-

men parentale piis manibus, 

1676 ; Ludovicus Magnus de 

hostibus triumphans liber III, 

1677  (référence archivis-

tique D 1024 (3) : autore 

Gulielmo Pyrrhone eloquen-

tiae doctore nec non graeca-

rum literarum professore 

regio in academia Cadomen-

si). 

 

J’emprunte la conclusion, 

extraite de l’annuaire de la 

Manche : « Sans doute, 

d’après les pages qu’il a 

laissées, il n’est pas permis 

d’affirmer que Guillaume 

Pyron possédât des facultés 

éminentes ; il n’était pas 

destiné à conquérir une écla-

tante renommée, et il n’a 

pas donné de gages assez 

nombreux pour que la durée 

de son nom ne fût point me-

nacée. Nous avons cru de-

voir cependant sauver 

quelques épaves du nau-

frage. Il ne faut pas mesurer 

l’importance de ces pièces 

volantes à leur valeur intel-

lectuelle ou littéraire, mais 

aux révélations qu’elles con-

tiennent et qui peuvent éclai-

rer, par quelque point, l’his-

toire générale » (article signé 

par V.E. Pillet, régent de rhé-

torique au collège de 

Bayeux, page 94 de l’an-

nuaire de la Manche de 

1858).  

 

N°95             Page  5  

« unique suum » devait se 

rétablir. C’était justice et 

l’autorité du doyen de Percy 

n’était pas suffisante pour y 

contrevenir. Le curé de 

Beslon reprit donc la cha-

pelle, très amicalement. Le 

curé de La Colombe conti-

nua d’y aller chaque année 

en procession aux Roga-

tions et le jour de la fête de 

la Sainte Trinité. Comme un 

certain nombre de pèlerins 

continuaient de suivre l’of-

fice de la Trinité à La Co-

lombe et pour répondre 

ainsi aux volontés des pa-

roissiens de La Colombe, la 

quête ce jour-là continua 

d’être destinée aux 

messes du Bon Sauveur, 

pour les biens de la terre, 

qui sont célébrées dans 

notre église pendant l’an-

née. Notice : cette petite 

chapelle n’est pas une 

chapelle publique, pas 

davantage une chapelle 

de secours, actuellement 

du moins. Car elle fut cha-

pelle de secours, avec 

vicaire desservant rele-

vant du curé de Beslon 

jusqu’à la Révolution et 

même jusqu’en 1825, 

date de la mort du dernier 

prêtre qui y fut attaché,  

monsieur Denos. Mon-

sieur Lemaistre l’écrit de 

Percy à l’évêché le 20 mai 

1825 pour signaler cette 

mort « monsieur Denos, 

vicaire à La Colombe, et 

maire de Beslon, 73 ans, 

inhumé dans le cimetière 

de la chapelle de la Trinité 

le 19 mai 1825 » (note 

communiquée par le cha-

noine Allain, archiviste de 

l’évêché). Quant à être une 

chapelle privée, il est assez 

difficile de lui donner cette 

 

Beslon, la Trinité en 

Beslon :  
« Mon prédécesseur s’était 

chargé du service de la 

chapelle de la Trinité située 

sur le territoire de la pa-

roisse de Beslon, à l’occa-

sion de la maladie de mon-

sieur Durier, curé de 

Beslon. Il y avait organisé 

une manifestation assez 

importante le jour de la fête 

et le pèlerinage local à 

cette chapelle s’était nota-

blement développé. On y 

faisait une quête, on rece-

vait des offrandes pour 

messes du Bon Sauveur à 

célébrer pour les biens de 

la terre. Monsieur le doyen 

de Percy, monsieur Soudée, 

avait encouragé l’action du 

curé de La Colombe dans 

cette chapelle et le curé de 

Beslon s’en voyait ainsi 

pratiquement évincé. Le 

successeur de monsieur 

Durier, monsieur Béchet, 

avait toléré cet état de 

choses jusqu’au départ de 

monsieur Chaignon. Mais à 

mon arrivée le principe du 

Chapelles du val de 

Sienne 

Vitrail du Saint ermite Antoine ou du 

pérégrin Saint Jacques à l’une des 

baies trilobées de la chapelle de la 

Ste Trinité 



nouvelle année commence, il 

y a donc à Percy de nom-

breux occupants, hommes et 

chevaux,  en général, ils sont 

assez tranquilles. Par inter-

mittence ils se montrent 

exigeants pour le camou-

flage. Un certain sous-officier 

se fait remarquer par sa 

brutalité, à la suite d’une 

réclamation de monsieur le 

maire qui est écoutée en 

haut lieu, il se tient plus pai-

sible. Pour nourrir les che-

vaux, on réquisitionne au 

printemps des prairies aux 

environs du bourg. Le jour 

des Rameaux un nouveau 

contingent débarque à l’im-

proviste : ce sont des jeunes 

hitlériens pleins d’arrogance 

et exigeants. Ils s’installent 

dans les écoles. Heureuse-

ment l’école libre des filles 

est libérée dès le samedi de 

Pâques et l’école des gar-

çons le lundi de Quasimodo. 

Pour la rentrée des enfants, 

la semaine suivante, les 

garçons de l’école libre et de 

l’école communale se parta-

gent la journée dans l’école 

libre ; les filles de l’école 

communale font classe dans 

le petit bâtiment milieu de la 

cour et une de nos classes 

va chez madame Pasquet, 

l’autre est installée dans la 

bibliothèque. L’organisation 

ne dure pas plus de quinze 

jours car les troupes nous 

quittent après quatre se-

maines de séjour. Et à partir 

du 20 juillet, les artilleurs 

commencent aussi à partir ; 

ils laissent du matériel et 

des approvisionnements 

pour leurs chevaux ; ils ont 

donc l’espoir de revenir, 

mais nous comptons que 

leur départ est définitif… 

Pour éviter de demander des 

autorisations à nos occu-

pants… Signalons aussi un 

autre fait remarquable dans 

le doyenné, l’incarcération 

absolument inique de l’abbé 

Hardy, curé de Villebaudon. Il 

fut emmené le 4 janvier par 

une auto allemande alors 

qu’il se préparait à porter le 

Bon Dieu à  un malade. Il ne 

put même pas reporter à 

l’église le saint sacrement 

qu’il portait. Il a souffert 

dans la prison de Coutances 

pendant quinze jours, puis a 

été ramené à Saint-Lô où la 

détention était moins rigou-

reuse. Enfin il fut renvoyé 

chez lui le 24 janvier,  qu’on 

eut reconnu que les accusa-

tions portées contre lui 

étaient absolument fausses. 

L’origine de cela est une 

basse et odieuse calomnie 

d’un de ses paroissiens qui a 

déjà plusieurs fois visité la 

prison.  

Pendant les vacances des 

officiers allemands étaient 

venus préparer un cantonne-

ment pour établir un hôpital 

en cas d’invasion ; nous 

croyons être tranquilles tout 

l’hiver. Hélas le 11 octobre, 

en la fête de la maternité de 
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Les paroisses face aux guerres :  

Percy 1940-1944 

tère, tout d’abord personne, 

puis à partir de septembre 

trois chevaux sans conduc-

teurs, puis en décembre 

deux nouveaux chevaux et 

deux hommes s’installent au 

premier étage après Noël. La 

vie paroissiale est demeurée 

active durant l’année : l’an-

nuaire paroissial en relate 

les diverses manifestations. 

Monsieur l’abbé Lefranc, 

toujours très résistant, conti-

nue d’aller à bicyclette, deux 

fois la semaine, le dimanche 

et le jeudi, à Sourdeval-les-

Bois, pour y assurer messes 

et catéchismes. Monsieur le 

curé va de temps en temps 

sur semaine à La Haye-

Comtesse pour y célébrer 

une messe et le premier 

dimanche de mai fut célé-

brée solennellement dans 

cette petite paroisse la fête 

Saint Marcouf.  

1942 : au moment où la 

1940 : Le livre paroissial 

de Percy n’évoque que la 

seconde guerre mondiale. 

L’annuaire almanach com-

pile beaucoup d’autres 

informations. Voici en subs-

tance ce que raconte le 

curé de ces évènements 

tragiques : « On ne voulait 

pas croire qu’elle fut si 

prochaine. Pourtant le deux 

septembre la mobilisation 

générale est décrétée. 

Monsieur l’abbé Legrand 

nous quitte le quatre pour 

Cherbourg. Signalons seu-

lement que par suite de la 

mobilisation de monsieur le 

curé du Guislain, Percy se 

trouve chargé de ces deux 

paroisses : Maupertuis sera 

desservi par monsieur le 

curé jusqu’à son départ et 

Le Guislain sera rattaché à 

Saint-Martin-de-Cenilly. 

Monsieur l’abbé Cabaussel 

vint presque chaque di-

manche pour aider au ser-

vice paroissial, si bien 

qu’aucune messe n’a été 

supprimée pendant la 

guerre.  

1941 : l’année 1941 s’ou-

vrait dans la tristesse : plus 

de 120 prisonniers, des 

occupants nombreux dans 

le bourg, les restrictions 

devenant plus sévères, 

situation militaire inchan-

gée. L’ensemble n’était pas 

réjouissant mais l’espoir 

demeure et demeurera 

toute l’année. Vers la mi-

mars, les troupes canton-

nées à Percy s’embarquent 

et on peut respirer plus 

librement. C’est un poids 

en moins sur le cœur. Pen-

dant trois mois et demi 

nous serons tranquilles. Au 

commencement de juillet, 

hélas, il faut de nouveau 

souffrir de la présence des 

indésirables ; ils viennent à 

une centaine avec cent 

cinquante chevaux. On dit 

que ce sont des artilleurs 

dont les pièces sont à 

Guernesey. Il faudra les 

subir jusqu’à la fin de l’an-

née et au-delà. Au presby-
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point 154. Au carrefour sui-

vant,  dit de la Davière, nous 

tournons à droite sur la D 

552 et nous traversons le 

carrefour de la Ménardière. 

Petit ru en fond de vallée 

avec quelques iris communs 

en rive de ruisseau. Nous 

constatons en raison de la 

circulation, assez rapide 

parfois, qu’il n’existe pas de 

signalétique routière avertis-

sant les automobilistes de la 

présence de piétons sur 

cette portion de boucle.  

Nous constatons au lieu-dit 

de Saussey dans le talus, sur 

la gauche, l’installation 

d’une croix rappelant qu’il y 

eut un accident. Nous em-

pruntons la voie à gauche et 

entrons dans un chemin 

rural,  d’abord bitumé, puis 

bifurquons à gauche à 

l’angle d’un baraquement de 

bois délabré. Nous laissons 

en face de nous le tronçon 

de la variante de chemin 

proposé. Le chemin rural est 

large et encaissé. Nous 

avons une belle vue sur le 

bocage éloigné et présence 

et la ligne de crête de la forêt 

domaniale de Saint Sever, 

très éloignée, complètement 

sur la gauche. Une boulange-

rie rurale, de belle facture,  

abandonnée sur la droite 

dans un verger, témoigne de 

cet abandon progressif de 

l’héritage rural. Un tronçon 

de chemin envahi par la 

végétation, sur la droite, 

rappelle l’existence d’un 

chemin rural abandonné qui 

pourrait être rouvert pour 

offrir des variantes aux ran-

donneurs. De beaux arbres 

de haut jet, aux essences 

variées, dressent leur port 

sur ce chemin bordé de talus 

(hêtres, frênes, chênes, châ-

taigniers, etc.). 

Un exception-

nel houx com-

mun (sur le 

t a l u s  d e 

gauche)  a 

t r ouv é  s a 

place avant les 

p r e m i è r e s 

habitations de 

La Huardière. 

Nous mainte-

nons notre 

droite, le che-

m i n  r u r a l 

s’achève par 

un dernier 

tronçon bitu-

mé, puis c’est 

à nouveau la 

route. Nous 

empruntons la 

D 554 à gauche pour aller en 

direction du village des 

Ponts. Les peupliers offrent 

à nos oreilles le bruit carac-

téristique de leurs feuilles au 

vent. Nous laissons La 

Douve à droite. Au village 

des Ponts, le moulin banal 

des Ponts, à droite, nous 

suivons la route et franchis-

sons le premier des deux 

ponts d’où l’on entend le 

bruit caractéristique d’une 

cascade d’eau. Belle pers-

pective sur les prairies hu-

mides, puis le second pont, 

de pierre, celui-là, enjambant 

un canal où gît une eau stag-

nante. La Sienne ici a chan-

gé de cours, le canal est 

devenu son lit majeur. Un 

faisceau de peupliers a été 

planté sur la droite en bor-

dure de Sienne. Après le 

pont c’est la commune de 

Sainte-Cécile et la route 

prend le nom de « rue des 

landes » que l’on continue 

Randonnée : la petite boucle de Beslon 

Itinéraire proposé dans le 

sens opposé aux aiguilles 

d’une montre. 

Météorologie : grisaille et 

brouillard au départ puis 

bon ensoleillement 

Départ : place de la mairie à 

9 heures 

Très bon accueil du maire : 

Léon Dolley, qui nous a invi-

tés au café de la commune 

pour y con-

sommer café 

et croissants 

à volonté.  

D i s t a n c e 

affichée :  

8, 6 km 

Nombre de 

participants : 

17 et deux 

ânes, Vio-

lette et Er-

n e s t - d e -

Beslon. 

Au départ,  

à droite : 

église, cime-

tière, avec 

ses arbres 

de hauts jets 

du voisinage, 

monument aux morts ; à 

gauche : mairie bâtie sur 

l’emplacement de l’an-

cienne église de Saint-

Fraguaire. On remarque 

quelques demeures bour-

geoises du 19e siècle ou 

début du 20e.  

Grand calvaire en granit de 

taille, à la pointe entre les 

deux voies, avec les statues 

en ronde-bosse de Saint 

Jean et de la Vierge Marie. 

Dé illustré du lys royal. Fût 

orné d’une effigie. Groupe 

en fonte représentant les 

apparitions de Lourdes. 

Nous entrons à la droite du 

calvaire dans un chemin de 

terre, d’abord très large puis 

se resserrant ensuite. Abon-

dante végétation, immenses 

parcelles de labour dans un 

bocage en conséquence 

très ouvert. Le chemin dé-

bouche sur la route. Nous 

tournons à gauche jusqu’au 

Dans le chemin à la 

végétation luxuriante  

Le parcours  

du combattant 

Un chemin carrossé 

Boulangerie domestique 

abandonnée 

Le franchissement de la 

planche de carreau 

Des bovins en pâture 

dans une prairie humide 
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« On ne voulait 

pas croire 

qu’elle fut si 

prochaine. 

Pourtant le 

deux 

septembre la 

mobilisation 

générale est 

décrétée » 

Ju in  2015 

la Sainte Vierge, deux compa-

gnies de SS, cent cinquante 

hommes peut-être, arrivent 

avec matériel, canons et ca-

mions ; ils exigent l’hôpital. 

Les pauvres malades et in-

firmes sont mis à la porte de 

chez eux ; grâce au dévoue-

ment des voisins et amis, les 

déménageront rapidement : 

lits, armoires, linge, provisions, 

tout est enlevé à midi ce di-

manche et les hospitalisés 

installés vaille que vaille dans 

sept ou huit logis du bourg. 

Complication et fatigue pour 

les garde-malades mais toutes 

sont résignées et coura-

geuses. Seule la cuisine de 

l’hôpital et la petite salle res-

tent à la disposition des sœurs 

encore qu’elles doivent coopé-

rer sur le même fourneau avec 

les cuisiniers des officiers. 

Ceux-ci surtout sont durs, hau-

tains, malveillants. Au presby-

tère il faut loger trois sous-

officiers qui se tiennent dis-

crets et assez tranquilles. 

Cette troupe restera jusqu’au 

11 décembre. A son départ on 

constatera d’immenses dé-

gâts : pour se chauffer, malgré 

la douceur de la température, 

les hommes brûlent tout ce 

qu’ils peuvent : boxes du ha-

ras, scène (sic) des halles, 

portes de mademoiselle Car-

pon et monsieur Grente, etc. 

Au moins un million sera né-

cessaire pour tout réparer. A 

Noël pas de messe à l’église 

mais à l’hôpital comme en 

1940. Peu de jours après arri-

vent de nouvelles troupes : 

hommes et chevaux qui achè-

vent d’encombrer le bourg et 

la Gollerie mais ils sont plus 

civilisés que les premiers  

arrivés. Au cours de l’année 

sont rentrés une douzaine de 

prisonniers des vieilles classes 

1914, 17, 18, 19 et d’autres 

qui étaient en France. Il y a 

encore 107 prisonniers rete-

nus en Allemagne à la fin 

1941. Toujours de la tristesse 

et de l’inquiétude pour l’avenir 

mais l’espérance reste chevil-

lée au cœur ! 

1943 : la nouvelle année com-

mence dans le calme, depuis 

le 11 décembre il n’y a plus 

d’étrangers à Percy, du moins 

de façon permanente, car 

quelques détachés séjournent 

encore pour le ravitaillement 

de leurs camarades et mal-

heureusement tous les per-

cyais ne sont pas insensibles 

aux prix avantageux qui leur 

sont offerts. Cette année 

1943 est l’année du 25e anni-

versaire de l’épiscopat de Mgr 

Grente et du 50e anniversaire 

du sacerdoce de Mgr Pasquet. 

Des fêtes sont prévues au 

Mans pour le 12 mai. Mon-

sieur le curé l’apprenant indi-

rectement, invite Mgr Grente à 

venir fêter cet heureux anni-

versaire dans son pays natal : 

la demande est agrée et la 

date choisie par son Excel-

lence est le 8 août. Mgr de 

Coutances a promis de se 

joindre aux éminents jubi-

laires. Pourtant, fin mars, Mgr 

du Mans renonce à ce projet. 

Il écrit à monsieur le curé 

qu’en raison des circons-

tances toujours pénibles et 

inquiétantes, il ne peut penser 

à lui, tant de gens sont dans 

la peine. La fête est remise à 

plus tard… Cette décision est 

plus conforme à la pensée de 

tous : comment se réjouir 

pleinement en ce moment où 

les jeunes gens déportés en 

Allemagne quit-

tent leurs foyers, 

et où les prison-

niers souffrent 

toujours dans les 

Stalags ?... Du 

reste les difficul-

tés du transport et 

du ravitaillement 

auraient posé des 

problèmes pres-

qu’insolubles. En 

août 1942, l’évê-

ché avait discrète-

ment prévenu 

qu’il était ques-

tion d’une réquisi-

tion des cuivres 

d’église. Aussitôt, 

d’accord avec le 

 

Conseil paroissial, plusieurs 

pièces avaient été mises en 

lieu sûr et discret. En octobre 

il nous commandé de faire 

une déclaration indiquant le 

poids des objets non-

indispensables au culte. Mon-

sieur le curé déclare : 25kg. 

Ces objets, parmi lesquels 

deux lustres encore en bon 

état, furent livrés en mai 

1943. Triste conséquence de 

notre occupation et de notre 

défaite. Un évènement com-

munal mérite une mention 

dans ce livre paroissial. En 

mai, monsieur Emile Lebrun, 

maire, reçoit du secrétaire 

général de la Préfecture, mon-

sieur Chapron, une réponse 

presqu’insolente, à une pro-

testation légitime et croit à 

juste titre qu’on veut le faire 

démissionner : pour éviter 

qu’on le renvoie officielle-

ment, il donne sa démission, 

elle est acceptée le 24 mai. 

Les adjoints refusent de pren-

dre la place qui leur est propo-

sée par le Préfet. Le conseil 

municipal se solidarisant avec 

son chef envoie une démis-

sion collective. Emoi dans la 

commune et à la Préfecture. 

Monsieur Lebrun est univer-

sellement estimé et même 

aimé. On cherche à nommer 

une commission.  

A suivre... 

« ils viennent à 

une centaine 

avec cent cin-

quante chevaux. 

On dit que ce 

sont des artil-

leurs dont les 

pièces sont à 

Guernesey ».  
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sont employees. Deux ar-

rests des annees 1580 et 

1582 par lesquels les pro-

prietaires desdits moulins 

sont maintenus a toutes 

lesdites droitures sur tous 

les tenants generalement de 

ladite ainesse, lesdits te-

nants ne sont veritablement 

presents aux dits arrets a 

cause que le procès était 

entre lesdits proprietaires et 

le seigneur de qui releve la 

sieurie de Saint Aubin mais 

le sieur de ladite sieurie y 

était present qui possedait la 

terre du manoir, laquelle 

depend de ladite ainesse et 

d’ailleurs, le 1er arrest n’es-

toit que provisoire et fut ex-

cecute, laquelle execution 

aurait oblige tous lesdits 

tenants de se presenter sur 

le principal pour se defendre 

desdites sujjections, s’ils ne 

les avaient pas reconnues 

legitimes. Les apelants met-

tent tout le font de leur de-

fense sur 3 a 4 pretendus 

adveux qu’ils montrent, dans 

lesquels les charges en 

question sont expressem-

ment employées. Mais la 

cour est suppliee de conside-

rer que lesdits adveux sont 

rendus en l’absence des 

proprietaires desdits moulins 

par des tenants de ladite 

ainesse qui auraient interet 

d’emettre lesdites charges et 

rendus aux sieurs de ladite 

sieurie de Saint Aubin qui 

avaient pareillement interet 

a ladite odmission en qualite 

de possesseurs d’heritages 

dependants de ladite ai-

nesse et par l’indignation 

qu’ils avaient de ce que les 

proprietaires desdits moulins 

les peuvent obliger de faire 

tenir leurs pleds pour la con-

servation des droicts d’iceux 

de quoi ils ont été contraints 

d’obtenir du juge royal pour 

les y obliger. Il n’y aurait 

donc pas d’apparence 

d’ajouter foi a de tels adveux 

pratiques frauduleusement 

en leur propre cause, pour 

leur interet particulier t en 
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l’absence du veritable inte-

ret, lequel devait y etre ap-

pele et il est si consiant que 

ces pretendus adveux ont 

été faits en fraude des 

droicts desdits moulins que 

dans la plupart d’iceux la 

bannalite meme du moulin a 

drap n’y est point employee 

quoi que les appelants de-

meurent d’accord d’y etre 

obliges. Et le soutien du 

sieur de Saint Martin est 

d’autant plus infaillible que 

ces prentendus adveux sont 

detruits par autres en 

nombre incomparablement 

plus grands anterieurs in-

termediaires et posterieurs 

par lui representes dans 

lesquels toutes les charges 

en question sont employees, 

lesquels doivnt indubitable-

ment prevaloir comme ren-

dus par les veritables inte-

resses. Toutes les autres 

pieces des apelants sont de 

pareille nature et pour mon-

trer qu’ils n’en peuvent tirer 

aucune consequence, c’est 

que la bannalite du moulin a 

draps a laquelle ils oneissent 

n’est point employee non 

plus que de celui a bled. 

Enfin le sieur de Saint Mar-

tin, outre ses adveux et titres 

legitimes a la possession 

continue et paisible jusqu’au 

temps de proces, il justifie 

grand nombre de baux ou 

toutes lesdites sujjections 

sont employees et dont les 

fermiers ont ouï sans aucune 

contestation ; il justifie en-

core comme en l’annee 

1629 ayant été besoin de 

faire charrier des meules aux 

dits moulins, tous les te-

nants generalement de la-

dite ainesse aux Oliviers 

contribuerent a en payer le 

prix. Ce que les apelants 

disent que le sieur de Saint 

Martin a eu cette possession 

par violence est une impos-

ture et une illusion trop gros-

siere qu’ils veulent faire, 

c’est un simple gentilhomme 

age de 90 ans et attache au 

lit depuis un tres long temps, 

au lieu que les sieurs de 

Marseul sont seigneurs de la 

paroisse de Saint Aubin et 

tous les tenants de ladite 

ainesse aux Oliviers sont 

leurs vassaux sur lesquels ils 

se sont toujours donne une 

puissance et une autorite 

absolue et ils ont cru, voyant 

ce bonhomme accable de 

maladie et de vieillesse, 

qu’en lui faisant un proces, il 

lui pourraient faire perdre les 

droits qui lui sont legitime-

ment dus. Au surplus, la cour 

est suppliee de considerer 

que du nombre de plus de 

300 tenants de ladite ai-

nesse, il n’y en a que 32 qui 

contestent, tout le reste 

obeit, les uns ont passe leurs 

declarations expresses qui 

sont au proces, et les autres 

ne se defendent point, en-

core l’on peut dire qu’il n’y a 

que les sieurs de Marseul, 

seigneurs de ladite seigneu-

rie de Saint Aubin qui soient 

veritablement contestants, 

tous les autres sont gens de 

neant, et qui ne possedent 

presque rien, leurs vassaux 

et domestiques, qu’ils ont fit 

signer par force, comme 

leurs seigneurs sous la domi-

nation desquels ils sont, et 

cela est si veritable que Ju-

lian Bazin, l’un d’iceux, avoit 

auparavant pendant qu’il 

estoit encore en liberte 

passe ingenuement sa re-

connaissance legitime par 

acte du 10 janvier 1654 et 

lesdits siurs de Marseul sei-

gneurs l’ont depuis rigoureu-

sement contraint de signer 

son contredit, ce qui montre 

manifestement qu’il n’y a 

qu’eux seuls qui contestent, 

c’est a dir 32 contre 300 qui 

obeyssent, qui est encore un 

moyen infaillible pour ap-

puyer les justes pretentions 

du sieur de Saint Martin, car 

en ces rencontres la recon-

naissance du plus grand 

nombre fait preuve de la 

charge de tous, pour ce que 

cette ainesse estant un 

mesme corps a este indubi-

tablement dans son origine 

toute fieffee par un meme 

contrat a une mesme per-

sonne, et aux mesmes 

charges et conditions, a 

oindre encore que tous les 

tenants des autres 500 

acres qui relevent aussi de 

ladite sieurie de Saint Aubin 

sont pareillement obligez a 

toutes les charges en ques-

tion, lesquelles sont par ce 

moyen un droict general et 

universel des moulins de 

ladite sieurie. Et que les 

apelants ont pretendu alle-

guer que cette ainesse n’a 

rien de commun avec la 

sieurie de Saint Aubin et 

qu’avant l’annee 1595 il y 

avait deux seigneurs diffe-

rents, est une illusion toute 

pure de quoy il ne se justifie 

aucune chose et au con-

traire par tous les adveux 

anterieurs de ladite annee 

1595 les particuliers te-

nants de la dite ainesse 

rendent leurs adveux non 

pas a l’aine qui ne tenoit 

que (…)rierement, mais 

directement au seigneur de 

Saint Aubin et par lesdits 

adveux ainsi que par les 

autres toutes les charges en 

question sont employees. 

C’est pourquoy ledit sieur 

de Saint Martin espere de la 

justice de la cour, qu’en 

deboutant les apelants de 

leur apel et faisant droit au 

principal, elle les condam-

nera diffinitivement a toutes 

les dites charges et sujjec-

tions devant exprimees 

avec interests dommages et 

despens. Monsieur AUBER, 

rapporteur. (Factum 

(mémoire imprimé utilisé 

pour attaquer ou se dé-

fendre dans le cadre d’une 

procédure judiciaire) extrait 

des pleds et gage pleiges de 

la seigneurie de Saint-Aubin

-des-Bois, archives départe-

mentales du Calvados : 

2E66). 
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Ju in  2015 

où les oiseaux s’y donnent à 

cœur-joie !  

Un obstacle de taille se pré-

sente : comment continuer 

notre marche sur le GRP 

dans un chemin défoncé par 

de multiples usages et 

n’ayant bénéficié d’aucun 

entretien ? Le chemin en 

devient même périlleux ! 

C’est un exercice pour les 

ânes. Il nous faut abandon-

ner le chemin et entrer dans  

les parcelles voisines pour 

continuer notre déplacement 

en direction de La Binodière. 

Le gué en carreau (tel est 

son nom) qui se présente à 

nous est l’un des plus beaux 

témoins anciens du franchis-

sement de la Sienne. Des 

dispositions en pierre de 

taille sont installées au sol : 

elles témoignent d’une acti-

vité et d’une présence 

ancienne plus impor-

tante de structures maçon-

nées. La Reine des Prés 

arrive en fleur à la saison. Le 

chemin, après le franchisse-

ment de la planche en car-

reau, est de nouveau encais-

sé par ses usagers. Nous 

prenons la D 552E à gauche, 

au bout du chemin, au vil-

lage de la Binodière. Un 

autre faisceau de peupliers 

sur le bord de la route, à  

droite. Nous laissons Les 

Pallières, à gauche et La 

Chesnaye, à droite. Les Bou-

tons d’or remplacent les 

Pissenlits dans les prairies. 

L’église de Beslon se laisse 

discrètement découvrir au 

loin au cœur d’une futaie 

plus épaisse au franchisse-

ment du pont enjambant la 

Senène. Le parapet gauche 

du pont, est resté dévasté. 

La culée du pont, en pierre, 

est en pointe, à l’amont de la 

rivière. Le lavoir communal à 

gauche, en contrebas du 

pont, couvert de tôles 

peintes, pourrait davantage 

retenir l’attention des élus et 

être dégagé de tout ce qui 

l’encombre. Il reste un témoi-

gnage de cette activité. La 

très belle croix de jaquets se 

dresse à droite ; l’ensemble 

lavoir et croix constitue un 

héritage patrimonial non 

négligeable. La « croix de 

jacquet » (terme générique 

choisi pour désigner les croix 

dressées sur les itinéraires 

de chemins de pèlerinage) 

se présente sous la forme 

d’un dé cubique sur l’une 

des faces duquel est som-

mairement gravée « B » sui-

vie de « PAGE » (le G est en 

lettre minuscule, sans doute 

LEPAGE) puis suivent plus 

loin « TIN » (le N est inversé 

(la pierre ne se prêtant pas 

très bien à la gravure et c’est 

difficile de savoir réellement 

ce que l’on a voulu trans-

crire). La ligne inférieure est 

elle aussi gravée de quatre 

chiffres très érodés. Nous 

d é c o u v r o n s  l ’ a n n é e 

« 1456 » (ce qui me fait dou-

ter c’est qu’elle figure en 

caractères arabes : c’est peu 

fréquent à cette période). Est

-ce l’année « 1656 », c’est 

tentant compte tenu de la 

calligraphie. Un fût rond ou 

bâton est planté dans le dé. 

Ce tronçon de fût, d’un 

mètre environ de hauteur, 

est illustré en relief d’un 

superbe bâton de pèlerin : le 

bourdon. Ce fût est lui-même 

surmonté d’un second frag-

ment de fût de même profil 

rond (on voit bien qu’il n’est 

pas tout à fait à sa place). Le 

croisillon rond est posé sur 

l’ensemble. Cet héritage 

religieux est essentiel : il 

évoque une itinérance de 

pèlerinage (je rappelle pour 

mémoire qu’un bourdon est 

représenté dans l’église de 

Saint-Aubin-des-Bois, sous le 

clocher : ancien transept de 

l’église depuis modifiée).  

L’église de Beslon, avec son 

clocher à bâtière daté de 

1550 et ses panneaux so-

laires sur le flanc sud de la 

toiture, se laisse peu à peu 

découvrir. Les panneaux de 

clôture du cimetière en ci-

d’emprunter. Dans le vi-

rage, nous prenons à 

g a uc h e  l e  c h em i n 

« GRP » (grande randonnée 

pédestre). Le chemin est 

encaissé, nous découvrons 

une très belle zone boca-

gère à droite, une peuple-

raie et une zone inculte à 

gauche où les arbustes 

envahissent la parcelle. Le 

chemin, dans un premier 

temps encaissé, cède la 

place à un chemin de terre 

de plus en plus défoncé 

qui s’élève jusqu’à buter 

contre un chemin perpen-

diculaire et par conséquent 

parallèle à la voie de che-

min-de-fer. Nous pénétrons 

dans ce chemin de terre 

sur notre gauche. Il est 

bordé de talus dont les 

arbustes forment une 

voûte végétale en ogive 

conservant la fraîcheur et 

Carte IGN et circuit dans le sens contraire aux aiguilles d’une montre 

Un chemin particulièrement défoncé 
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ment armé mériteraient 

d’être dissimulés par 

quelques plantes grimpantes 

palissées tout comme le 

portail sur lequel la peinture 

ferait beaucoup de bien pour 

dépasser l’état d’abandon et 

redonner un peu de dignité à 

l’ensemble. Ne pas hésiter, 

pour les curieux et ceux qui 

veulent se reposer de leur 

périple, à pénétrer dans 

cette église où vitraux, sta-

tues et bon état général 

apaisent le visiteur. 

Conclusion : 

La boucle a plu à l’ensemble 

des participants qui l’ont 

jugée très bonne. Les che-

mins de terre empruntés 

sont intéressants. Le « très 

bon » côtoie le « plus mau-

vais » qui tient à la portion 

comprise entre le croisement 

du GRP et la planche de 

carreau à proximité de La 

Binodière. Cet état est préoc-

cupant car il contribue à 

discréditer tous les efforts 

entrepris pour favoriser la 

découverte du patrimoine 

bâti et paysager et la pra-

tique du sport. Cet itinéraire 

peut être considéré comme 

un atout dans la commune. 

Autre absence : le balisage. 

Quelques personnes se-

raient prêtes à s’engager 

pour le faire selon les 

normes définies par la FRP 

(fédération de la randonnée 

pédestre). 

qualité, le propriétaire en 

possède bien la clé, et il 

dépend de sa volonté que 

les offices y puissent avoir 

lieu ou non. L’actuel proprié-

taire a même eu l’intention 

de l’utiliser comme un bâti-

ment de sa ferme et mon-

sieur Béchet, curé de Beslon, 

a dû faire le voyage de La 

Mouche pour protester 

contre cette désaffectation, 

auprès du propriétaire, mon-

sieur Lebeurier, qui consentit 

enfin à revenir sur son pro-

jet. Drôle de propriétaire 

d’une chapelle privée, vrai-

ment. Quand le propriétaire 

dut envisager, il y a quelques 

années, la réfection de la 

toiture qui était en ruine, il 

supprima la petite tourelle 

qui l’ornait au milieu, et ven-

dit la cloche qui pesait envi-

ron 60 kilos et qui servait 

jusque-là, à l’occasion des 

offices…. Trois ou quatre ans 

après plusieurs cultivateurs 

se mirent en tête d’organiser 

une course de chevaux, jus-

tement le jour de la Trinité, 

l’après-midi, à l’heure où 

avait lieu la traditionnelle 

procession de la paroisse à 

la chapelle. Initiative très 

regrettable et qui n’a pas 

seulement nuit à la fête reli-

gieuse » (livre paroissial de 

La Colombe). 

Clinchamps, chapelle 

de la Baconnière : 
« aujourd’hui lundi dernier 

décembre mil six cent quatre

-vingt-cinq, vertu de la pré-

sente commission adressée 

au sieur Bidois curé de Clin-

champs, doyen du Val de 

Vire, et daté du dixième jour  

de décembre dudit an audit 

sieur curé malade lorsque 

ledit seigneur suppliant lui 

envoyer la présente commis-

sion il lui fit rouvrir et le sup-

plier très humblement de le 

vouloir bien l’excuser et de 

subroger en sa place le 

doyen de Montbray ce que 

ayant été signifié audit 

doyen de Montbray par ledit 
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seigneur suppliant comme 

l’ayant voulu accepter sans 

la procuration du sieur doyen 

du Val de Vire, ledit doyen de 

Montbray la voulu voir sur ce 

sujet et lui ayant bien l’agré-

ment l’assurant que Monsei-

gneur n’en serait nullement 

fâché à raison et la personne 

du seigneur suppliant. Nous 

Jacques de Maxybrasse, 

prêtre curé de la paroisse de 

Morigni, doyen de Montbray, 

aux paroles dudit sieur curé 

de Clinchamps, nous 

sommes transporté exprès 

ce dit tout dernier décembre 

1685 dans le manoir sei-

gneurial de La Baconnière 

pour la visite de deux ora-

toires, l’un vieux et l’autre 

neuf tout disposé à dire la 

sainte messe, nous avons vu 

et remarquer que la vieille 

doit être tout à fait abolie à 

raison de toute indisposition 

et au contraire la neuve doit 

être arrangée pour la com-

modité de toutes façons 

propres et convenable tant 

dehors que par dedans, tant 

pour les ornements que pour 

la structure du lieu. En outre 

que personne ne profanera 

ledit lieu. (Vu) que le sei-

gneur de Brucourt-

Longaunay sera ensuite de 

plus en plus (employé) pour 

l’augmenter, pour l’honorer 

et décorer comme il a déjà 

fait et le rendre digne de la 

grandeur de Monseigneur s’il 

l’a pour agréable. C’est tout 

ce que nous en pouvons 

dire, présence monsieur 

Trochu qui l’a visitée premiè-

rement pour en donner té-

moignage à mon dit seigneur 

et qui emporta ladite com-

mission audit sieur curé de 

Clinchamps, doyen du Val de 

Vire, fait ce dit jour et an que 

dessus » (DC XV).  

 

Le dépliant des circuits proposés à l’office de tourisme de Villedieu 

Sous la croix d’un jacquet « B PAGE/1456  ou 1656» avec son bourdon 
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remercions vivement d’avoir 

accueilli les 20 passionnés 

de ce patrimoine. Et le mé-

tier de meunier n’a guère de 

secrets pour François Valde-

lièvre et Louis Hervy et son 

épouse, présents à cette 

visite avaient beaucoup de 

complicité.  

Ce fut ensuite, le dimanche, 

la visite du moulin Huet de 

Gavray appartenant à mon-

sieur et madame Jacques 

Léger depuis 1979. Ce mou-

lin à blé fut ensuite transfor-

mé par Julien Désiré Je-

henne de Coutances en 

usine de production hydroé-

lectrique (il fut aussi produc-

teur d’électricité à l’usine de 

Sienne à Percy). Ce moulin 

remonte dans l’histoire au 

début du 15e siècle. Nous en 

avons des preuves trans-

crites dans les inventaires 

des archives. J’ai eu un peu 

plus tard, dans l’après-midi,  

la joie de saluer Pierre de 

Castellane, notre élu du Con-

seil départemental pour le 

nouveau canton de Quettre-

ville-sur-Sienne. Jacques 

Léger, issu de l’entreprise 

Guérin spécialisée en hy-

droélectricité, fut un interve-

nant de qualité et bon 

nombre des 36 participants 

se firent une opinion fut pré-

cise de la production d’élec-

tricité. La bergeronnette sur 

le seuil de la rivière se plai-

sait bien sur ce site.  

Le bilan de ces journées est 

intéressant et ceux qui veu-

lent en savoir plus peuvent 

télécharger les monogra-

phies écrites pour l’occasion 

sur le site de l’association 

http://www.patrimoinevalde

sienne.fr/  

patrimoinevaldesienne.fr 
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La visite des moulins de la Faverie à Saint-

Aubin-des-Bois  et de Huet à Gavray 

Deux après-midi ont été con-

sacrés à la découverte de 

ces identifiants de territoire. 

Nous avons commencé le 

samedi par la visite du mou-

lin banal de Saint-Aubin-des-

Bois, dont l’histoire connue 

pour le moment remonte à 

1636. Mais le factum qui est 

inséré dans ce numéro 

évoque des adjudications 

passées au début du 16e 

siècle. Ce moulin fut long-

temps exploité par les Lehi-

deux, puis les Lechaptois, 

Maupas et les Eudeline, 

avec lesquels le moulin ces-

sera son activité après la 

seconde guerre mondiale. Il 

est ensuite racheté par Phi-

lippe Taupi-

n a r t - d e s -

Tillières en 

1978. Celui-ci 

installera une 

p i s c i c u l t u r e 

qui connaîtra 

quelques diffi-

cultés et procédures judi-

ciaires. Le est à nouveau à 

vendre et fut acquis par 

monsieur et madame Fran-

çois Valdelièvre que nous 

Quelques-uns des participants au moulin de la Faverie dont 

François Valdelièvre au 1er plan. 

Jacques Léger 

partageant 

avec son audi-

toire au moulin 

Huet de Gavray. 


